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PRÉSENTATION 

Le Guide d'accompagnement pour l’analyse des conditions d'admission en formation professionnelle a 
été mis à jour à la suite de nombreux changements apportés au cours des dernières années, plus 
particulièrement l’implantation du système Charlemagne et la diversité des filières de formation 
professionnelle. Il a pour objectif de recenser toutes les données et les références jugées essentielles à 
l’analyse d’un dossier scolaire et de soutenir les organismes scolaires1

 
 en ce sens. 

La Loi sur l’instruction publique (LIP) précise, aux articles 447 et 448, les pouvoirs du gouvernement 
d’établir les régimes pédagogiques, et aux articles 461, 463, 465, 467 et 469, les fonctions et pouvoirs 
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport au regard des programmes d’études, de leurs 
conditions d’admission, de la liste des spécialités professionnelles qu’une commission scolaire est 
autorisée à organiser aux fins de subvention ainsi qu’au regard des conditions pour la reconnaissance 
des apprentissages et des acquis scolaires et extrascolaires. 
 
La Direction de la gestion de l’offre stratégique de formation (DGSOF) du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport (MELS) présente donc cet outil de travail qui porte sur l’admission aux programmes 
d’études menant à un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou à une attestation de spécialisation 
professionnelle (ASP). 
 
Cet outil vise l’uniformité des pratiques et l’équité dans l’accessibilité à la formation professionnelle. Il 
fournit également les règles et les principes liés à la vérification des conditions d’admission, à l’aide de 
différentes pièces justificatives (ancien bulletin, relevés de notes, diplômes, etc.) et il présente aux 
utilisatrices et utilisateurs des exemples concrets ainsi que des études de cas qui éclaireront leur 
jugement. 
 
Nous n’avons pas la prétention, à travers ce guide, de régler toutes les difficultés qui peuvent exister 
lors de l’analyse de dossier. Il s’avère toutefois un moyen concret d’améliorer les services d’admission 
à la formation professionnelle, en facilitant le travail du personnel des organismes scolaires. Il est à 
noter qu’il fera l’objet de bonifications à mesure que de nouvelles règles de vérification seront établies. 
 
 

Bonne lecture! 
 

                                                
1  L’expression « organisme scolaire » est utilisée pour désigner les commissions scolaires, l’Institut du tourisme et 

d’hôtellerie du Québec (ITHQ), l’École nationale du meuble et de l’ébénisterie (ENME), le Centre spécialisé des pêches et 
les établissements privés. 
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PREMIÈRE PARTIE 

1 GÉNÉRALITÉS 

La vérification des conditions d’admission à la formation professionnelle a débuté en 1989 avec la 
naissance des programmes d’études conduisant à un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou à 
une attestation de spécialisation professionnelle (ASP). 
 
Les principes de base généraux et les règles communes aux deux types de programmes sont 
présentés dans cette partie du guide. 

1.1 RÔLE ET RESPONSABILITÉS DES ORGANISMES SCOLAIRES 

Les organismes scolaires, définis comme étant les organismes autorisés, doivent obligatoirement 
s’assurer que tous les élèves admis à la formation professionnelle respectent les conditions 
d’admission ou qu’ils s’y conformeront au moyen de la formation générale en concomitance. 
 
De plus, il est de la responsabilité de l’organisme scolaire de vérifier le degré de maîtrise et de 
compréhension de la langue d’une personne avant de l’admettre dans un programme d’études, même 
si elle possède les préalables exigés. 
 
Le système Charlemagne met à la disposition de l’organisme scolaire un outil de simulation pour 
vérifier l’admissibilité d’une personne à un programme d’études professionnelles. 
 
Les organismes doivent exiger les bulletins d’école pour les résultats de la 1re à la 3e secondaire du 
secteur de la formation générale des jeunes puisque ces résultats ne sont pas transmis au Ministère. Il 
en est de même pour les évaluations comparatives pour des études effectuées à l’extérieur du Canada 
et les documents émis par des institutions d’enseignement supérieur. Ces pièces devront être 
consignées au dossier de l’élève comme pièces justificatives. 
 
Préalablement à la déclaration de l’élève en formation professionnelle, tous les résultats démontrant le 
respect des conditions d’admission devront être transmis dans le système Charlemagne, sinon la 
déclaration sera rejetée. 

Corrélations avec la déclaration des clientèles 

Peu importe le programme poursuivi et la source de financement (MELS, Emploi-Québec, etc.) de la 
formation menant à un diplôme décerné par le MELS, l’élève doit se conformer aux conditions 
d’admission.  

Corrélations du respect des conditions d’admission avec la sanction des études 

L’article 22 du Régime pédagogique de la formation professionnelle stipule que le ministre décerne le 
diplôme d’études professionnelles, avec mention du métier ou de la profession, accompagné d’un 
relevé de compétences, à la personne qui a rempli toutes les conditions d’admission au programme 
d’études et qui a obtenu toutes les unités de ce programme. 
 





Guide d’accompagnement pour l’analyse des conditions d’admission en formation professionnelle 3 

DEUXIÈME PARTIE 

2 ACQUIS SCOLAIRES OBTENUS AU QUÉBEC ET HORS QUÉBEC 

Avant de procéder à l’inscription d’une personne dont la langue d’enseignement diffère de celle du 
programme visé, il est important de s’assurer qu’elle a une connaissance suffisante du français pour 
suivre une formation dans le secteur francophone ou de l’anglais dans le secteur anglophone. 
 
Il est à noter que pour la vérification et le contrôle, le dossier de l’élève doit être facilement accessible 
pendant trois années scolaires complètes après la fin de l’année scolaire de son admission. 

2.1 DOCUMENTS DÉLIVRÉS AU QUÉBEC 

Seuls les documents originaux sanctionnant des acquis scolaires ou encore des copies certifiées 
conformes aux originaux par une autorité compétente sont recevables. On entend par une autorité 
compétente, toute personne autorisée par l’établissement d’enseignement à apposer sa signature et le 
sceau de l’établissement avec l’intitulé « Copie conforme » sur le document. De plus, ces documents 
doivent contenir les renseignements suivants : 
 
• année d’obtention du document; 
• cours suivis, tests réussis, classe, année d’études terminée, titre professionnel ou ordre 

d’enseignement; 
• signature de la personne autorisée. 
 
Les documents subdivisés en matières doivent indiquer les résultats obtenus dans chacune d’elles. 
Si l’un des éléments mentionnés ci-dessus manque, le document est jugé irrecevable. 
 
Pour les années de transition du Département de l’instruction publique (DIP) au ministère de 
l’Éducation du Québec (MEQ), de 1965 à 1972, un dossier d’élève peut à la fois être informatisé et 
non informatisé. 

Types de documents 

DOCUMENTS INFORMATISÉS AU MELS 

• Depuis juin 1966, à la Direction de la sanction des études (DSE), sont consignés et inscrits sur 
des relevés des apprentissages : 

 

- les cours de 4e et de 5e secondaire (jeunes et adultes); 

- certains cours de 3e secondaire (jeunes); 

- les cours de 1re, 2e et 3e secondaire (adultes); 

- les diplômes et les attestations de formation professionnelle; 

- l’attestation d’équivalence de niveau de scolarité de 5e secondaire (AENS), le certificat 
d’équivalence d’études secondaires (CEES) et le test de développement général (TDG). 
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DOCUMENTS NON INFORMATISÉS AU MELS 

• De juin 1965 à aujourd’hui ont été conservés dans les registres des organismes scolaires et 
inscrits sur des bulletins : 

- les cours de 1re et de 2e secondaire (jeunes); 

- plusieurs cours de 3e secondaire (jeunes). 
 
• De juin 1933 à 1972, la DSE a conservé sur microfilms les dossiers des élèves dont les études ont 

été sanctionnées par des épreuves officielles du DIP ou du MEQ pour les classes et les périodes 
suivantes : 

- 6e année :  juin 1933 à 1938 inclusivement; 

- 7e année :  juin 1939 à 1963 inclusivement; 

- 8e année :  juin 1933 à 1938 inclusivement; 

- 9e année :  juin 1939 à 1965 inclusivement; 

- 10e année :  juin 1940 à 1965 inclusivement; 

- 11e année ou 4e secondaire : juin 1940 à 1973 inclusivement; 

- 12e année ou 5e secondaire :  juin 1940 à 1973 inclusivement; 

- Institut familial, 2e année :  juin 1939 à 1964 inclusivement; 

- Institut familial, 3e et 4e année :  juin 1939 à 1968 inclusivement. 

2.2 DOCUMENTS DÉLIVRÉS AU CANADA, À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 

Au Canada, à l’extérieur du Québec, les acquis scolaires reconnus sont inscrits sur des relevés ou des 
bulletins décernés par le ministère de la province ou du territoire d’origine, ou délivrés par un 
organisme autorisé ou une école. 
 
Les règles et les principes liés à la vérification des conditions d’admission pour les documents obtenus 
au Canada, à l’extérieur du Québec, sont précisés dans le Cahier d’attribution des équivalences pour 
des acquis scolaires obtenus au Canada, à l’extérieur du Québec. 
 
Les documents recevables pour établir les préalables à l’admission en formation professionnelle sont : 
 
• le diplôme de fin d’études secondaires accompagné d’un relevé de notes de la province ou du 

territoire; 
• le relevé de notes, le bulletin scolaire ou tout autre document présentant des résultats; 
• les cours jugés équivalents aux préalables spécifiques associés à la réussite du test de 

développement général (TDG) au Québec; 
• le General Education Diploma (GED). 
 
Les cours de formation générale déjà réussis et sanctionnés en langue d’enseignement, langue 
seconde et mathématique constituent, selon le cas, les préalables de 3e, 4e ou 5e secondaire 
nécessaires à l’admission en formation professionnelle. 
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2.3 DOCUMENTS DÉLIVRÉS À L'EXTÉRIEUR DU CANADA 

Tout document provenant de l’extérieur du Canada, à l’exception du General Education 
Diploma (GED), doit faire l’objet d’une étude par le ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles (MICC) afin qu’une comparaison avec les principaux diplômes (ou repères scolaires) 
québécois soit établie et indiquée dans un document intitulé Évaluation comparative des études 
effectuées hors du Québec2

 

, comme cela est expliqué dans le Guide de gestion de la formation 
générale des adultes et de la formation professionnelle : Sanction des études. 

L’évaluation comparative dresse une comparaison générale entre deux systèmes d’éducation officiels. 
Ce document indique, par rapport au système scolaire québécois et à ses principaux diplômes (ou 
repères scolaires), à quoi correspondent les études hors du Québec. Pour réaliser une évaluation 
comparative, le MICC s’appuie sur des principes visant une évaluation objective et équitable qui résulte 
d’une procédure rigoureuse et cohérente et du respect d’exigences identiques pour tous. Pour en 
savoir davantage sur l’évaluation comparative, vous pouvez consulter l’annexe 6 du présent guide ou le 
formulaire sur le site Internet du MICC au http://www.micc.gouv.qc.ca/fr/formulaires.html. 
 
L’évaluation comparative est considérée lorsque la classe d’enseignement reconnue par le MICC est 
du même niveau que la classe exigée comme préalable au programme visé ou d’un niveau supérieur. 
Une évaluation comparative indiquant une équivalence à un diplôme d’études professionnelles (DEP), 
sans indication sur les acquis de la formation générale, permet l’admission en formation professionnelle 
à un programme d’études exigeant la réussite des trois matières de base de 4e ou de 3e secondaire. 
 
L’évaluation comparative indiquant des études collégiales ou universitaires terminées (diplôme 
terminal) permet l’admission à tous les programmes menant au DEP. 
 
Cependant, les élèves qui désirent s’inscrire au programme d’études 5236 − Vente de voyages ou à sa 
version anglaise 5736 − Travel Sales, doivent avoir obtenu les unités de 5e secondaire en langue 
d’enseignement et en langue seconde. Les élèves qui désirent s’inscrire au programme d’études 
5325 − Santé, assistance et soins infirmiers ou à sa version anglaise 5825 − Health, Assistance and 
Nursing doivent avoir obtenu les unités de 5e secondaire en langue d’enseignement. 
 

                                                
2  Ce document a déjà été intitulé Avis d’équivalence d’études et Attestation d’équivalence d’études. Il est à noter que l’Indice 

d’équivalence d’études n’est pas accepté pour l’admission en formation professionnelle. 

http://www.micc.gouv.qc.ca/fr/formulaires.html�
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TROISIÈME PARTIE 

3 CONDITIONS D’ADMISSION DES PROGRAMMES CONDUISANT À UN DEP 

L’article 12 du Régime pédagogique de la formation professionnelle stipule qu’une personne est 
admise à un programme d’études menant à un diplôme d’études professionnelles si elle satisfait à l’une 
des conditions suivantes : 
 
1° elle est titulaire du diplôme d’études secondaires et elle respecte les conditions d’admission du 

programme établies par le ministre conformément à l’article 465 de la Loi sur l’instruction publique 
(L.R.Q., c. I-13.3); 

 
2° elle a atteint l’âge de 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire où elle commence sa formation 

professionnelle et elle respecte les conditions d’admission du programme établies par le ministre 
conformément à l’article 465 de cette loi; 

 
3° elle a atteint l’âge de 18 ans et elle possède les préalables fonctionnels prescrits pour l’admission 

à ce programme par le ministre conformément à l’article 465 de cette loi; 
 
4° elle a obtenu les unités de 3e secondaire de programmes d’études établis par le ministre, en 

langue d’enseignement, en langue seconde et en mathématique et elle poursuivra, en 
concomitance avec sa formation professionnelle, sa formation générale dans les programmes 
d’études du second cycle de l’enseignement secondaire établis par le ministre et requis pour être 
admis à ce programme d’études en formation professionnelle. 

 
Pour chacune des conditions énumérées ci-dessus, les règles de base et les principes de vérification 
des préalables sont décrits dans les pages suivantes. 

3.1 DIPLÔME D’ÉTUDES SECONDAIRES (DES) OU ÉQUIVALENT RECONNU 

Plusieurs types de documents délivrés au Québec peuvent démontrer le respect de la condition 
d’admission libellée au paragraphe 1 de l’article 12 du Régime pédagogique de la formation 
professionnelle. 
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Documents informatisés au MEQ et documents décernés par le DIP 

Le tableau suivant dresse la liste des documents équivalents au DES décernés par le DIP ou le MEQ, 
à partir de l’année 1939. 
 

ANNÉE ATTRIBUTION DOCUMENT TYPE DE 
DONNÉES 

Depuis 1996 MEQ Diplôme d’études secondaire (DES)  
(5e secondaire, formation générale) 

D
on

né
es

 in
fo

rm
at

is
ée

s 

De 1982 à 1997 MEQ  Diplôme d’études secondaires (DES) : 
 Études de 5e secondaire, formation générale 
 Études de 5e secondaire, enseignement professionnel long 

(avec  la mention professionnelle choisie) 
 Études supplémentaires, enseignement professionnel long 

(avec la mention professionnelle choisie) 

De 1970 à 1987 MEQ Certificats (CES) et diplômes (DES décernés à partir de 1979) 
d’études secondaires : 
 Études de 4e secondaire (juin 1971 et 1972) 
 Études de 5e secondaire 
 Enseignement professionnel long (avec la mention 

professionnelle choisie) 
 Études supplémentaires, enseignement professionnel long 

(avec la mention professionnelle choisie) 

De 1965 à 1970 Transition du 
DIP au MEQ 

 Certificat d’études secondaires de 11e ou de 12e année 
(cours général, scientifique, spécial ou commercial) 

 Certificat d’écoles de métiers, si les deux années de métier 
sont réussies après une 9e année scolaire terminée 

 Versification réussie (cours classique) 
 Attestation : cours préparatoire aux études 

supérieures (CPES) 
 Lettre attestant l’équivalence de la 5e secondaire remise par 

la Direction de la sanction des études (DSE) du MEQ pour 
certains acquis de 4e secondaire et de 11e année entre 1965 
et 1972 

D
on

né
es

 in
fo

rm
at

is
ée

s 
ou

 n
on

 

De 1939 à 1964 DIP Attestation d’études ou certificat d’études secondaires de 11e ou 
de 12e année (études primaires supérieures ou secondaires; 
sections générale, spéciale, commerciale ou scientifique) 

D
on

né
es

 n
on

 
in

fo
rm

at
is

ée
s 

 
Source :  Guide de gestion de la formation générale des adultes et de la formation professionnelle : Sanction des études, 

[En ligne], [http://www.mels.gouv.qc.ca/sanction/guides.htm]. 
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Documents non informatisés au MELS 

Le tableau suivant dresse la liste des documents équivalents au DES, délivrés par diverses institutions 
au Québec, dont les données ne sont pas consignées dans les systèmes informatiques du MELS. 
 

DOCUMENT ANNÉE PRÉTERMINALE 
(4E SECONDAIRE) 

ANNÉE TERMINALE  
(5E SECONDAIRE) 

Attestation, certificat ou relevé du DIP, 
du MEQ ou d’une CS 

10e année ou 1re année 
d’études primaires supérieures 

11e année (sauf avec un 
relevé de CS), ou 2e année 
d’études primaires 
supérieures, ou CPES 

Attestation d’équivalence de niveau 
d’études décernée par le MEQ (sauf 
pour le professionnel court) 

4e secondaire 5e secondaire 

Certificat, diplôme ou relevé délivré par 
une école ou un collège classique 

10e année, 3e année ou 
Méthode 

11e année, 4e année ou 
Versification 

Attestation, certificat ou relevé délivré 
par une école ménagère, une école 
moyenne familiale ou un institut familial 

Attestation de l’école ou 
10e année, 1re année ou 
certificat d’aptitudes ménagères 
du cours familial de 3e année 

11e année, 2e année ou 
certificat autre que celui 
d’aptitudes ménagères du 
cours familial de 3e année 

Brevet d’enseignement ou relevé 1re année 2e année ou brevet 
d’enseignement 

Attestation, diplôme ou relevé délivré par 
une des écoles privées accréditées qui 
suivent : 
− Collège Mont Saint-Louis 
− Collège Notre-Dame 
− Collège Roussin 
− Collège de Laval 
− Académie de Québec 
− École Ouellet 
− Collège Victoriaville 
− Collège Bourget 

10e année 11e année 

Diplôme, certificat, attestation ou relevé 
pour un cours de métier délivré par une 
école de métiers ou un ministère 

1re année 2e année, certificat ou 
diplôme décerné par le 
MEQ, le ministère de la 
Jeunesse, le ministère du 
Bien-être social et de la 
Jeunesse ou le DIP 

Diplôme de garde forestier délivré par le 
ministère des Terres et Forêts 

 Diplôme 

Diplôme, certificat ou relevé délivré par 
une école d’hôpital 

1re année 2e année, diplôme ou 
certificat 

 
Source : Guide de gestion de la formation générale des adultes et de la formation professionnelle : Sanction des études, 

[En ligne], [http://www.mels.gouv.qc.ca/sanction/guides.htm]. 

http://www.mels.gouv.qc.ca/sanction/guides.htm�


10  Guide d’accompagnement pour l’analyse des conditions d’admission en formation professionnelle 

Diplôme d’études secondaires (DES) 

Le diplôme d’études secondaires rend admissible à la majorité des programmes d’études 
professionnelles. 
 
Cependant, pour être admis au programme Vente de voyages ou à sa version anglaise, les titulaires du 
DES ou de son équivalent reconnu doivent avoir obtenu les unités de 5e secondaire en langue 
d’enseignement et en langue seconde. 

Attestation d’équivalence de niveau de scolarité (AENS) 

L’AENS, décernée par le MELS à la personne qui a réussi les tests d’équivalence de niveau de 
scolarité (TENS), est reconnue équivalente au DES aux fins d’admission en formation professionnelle. 
Le résultat global est enregistré dans le système Charlemagne, sous les codes GEN-T001-0 pour la 
version française et GST-T001-0 pour la version anglaise.  
 
Pour être admis au programme Vente de voyages ou à sa version anglaise, les titulaires de l’AENS 
doivent avoir obtenu les unités de 5e secondaire en langue d’enseignement et en langue seconde. 

General education diploma (GED) 

Le General Education Diploma (GED) est délivré au Québec, au Canada et à l’extérieur du Canada. Il 
est reconnu équivalent au DES aux fins d’admission en formation professionnelle. 
 
Pour être admis au programme Vente de voyages ou à sa version anglaise, les titulaires du GED 
doivent avoir obtenu les unités de 5e secondaire en langue d’enseignement et en langue seconde, et 
pour être admis au programme Santé, assistance et soins infirmiers ou à sa version anglaise, les 
titulaires du GED doivent avoir obtenu les unités de 5e secondaire en langue d’enseignement. 

Documents délivrés par des institutions d’enseignement supérieur 

Le diplôme d’études collégiales (DEC) ou le baccalauréat délivrés par un établissement canadien sont 
acceptés aux fins d’admission en formation professionnelle lorsque les documents de la formation 
générale du secondaire ou de la formation professionnelle ne sont pas disponibles. 

3.2 UNITÉS EN LANGUE D’ENSEIGNEMENT, EN LANGUE SECONDE ET EN MATHÉMATIQUE OU 
APPRENTISSAGES RECONNUS ÉQUIVALENTS 

Plusieurs types de documents délivrés au Québec peuvent démontrer le respect de la condition 
d’admission libellée au paragraphe 2 de l’article 12 du Régime pédagogique de la formation 
professionnelle. 
 
Les conditions d’admission établies par le ministre sont présentées dans les catégories de préalables 
définies à l’annexe 1 du présent guide, alors que la catégorie de préalables rattachée à chaque 
programme d’études est indiquée à l’annexe 2. 
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Lorsqu’il est question des conditions d’admission aux programmes d’études professionnelles, on 
trouve, dans le Régime pédagogique de la formation professionnelle et dans l’Instruction annuelle de la 
formation professionnelle, les expressions « langue d’enseignement » et « langue seconde ». La 
présente a pour objet de les faire comprendre en les mettant en contexte. 
 
À titre d’exemple, le deuxième paragraphe  de la catégorie de préalables 1, telle qu’elle est présentée à 
l’annexe 1 du présent guide mentionne ce qui suit :  
 
« La personne est âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle 
elle commence sa formation et a obtenu les unités de 4e secondaire en langue d’enseignement, en 
langue seconde

 

 et en mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre, ou des 
apprentissages reconnus équivalents. » 

Ce qui importe pour l’admission à un programme menant au DEP, c'est que l’individu ait obtenu les 
unités requises du niveau secondaire exigé (ou des apprentissages reconnus équivalents), en langue 
d’enseignement, en langue seconde et en mathématique, et ce, indépendamment de la langue dans 
laquelle il a reçu son enseignement et de celle dans laquelle se fera l’enseignement du programme qu’il 
compte suivre. Il est de la responsabilité de l’organisme scolaire qui admet l’élève de s’assurer 
qu’il a une maîtrise suffisante de la langue dans laquelle se fera l’enseignement du programme. 
 
Le dossier de l’élève pouvant avoir évolué depuis le dernier relevé, il est recommandé de produire un 
relevé des apprentissages à jour avant de commencer l’analyse des conditions d’admission. 

Documents informatisés au MELS 

NOMBRE D’UNITÉS REQUISES 

Le nombre d’unités requises pour respecter les conditions d’admission varie selon le régime de 
sanction. 
 
Les unités reconnues sont celles des codes de cours des programmes officiels des 3e, 4e et 
5e secondaire inscrits au Cadre pédagogique du système Charlemagne, tant au Secteur de la formation 
générale des jeunes qu’à celui de la formation générale des adultes. 
 
Depuis juillet 2008, les unités d’un cours de formation professionnelle ne sont plus considérées pour 
l’admission à un programme d’études. 
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Le tableau suivant démontre que l’élève dont les études ont été sanctionnées dans l’ancien régime de 
sanction (J1) doit cumuler deux unités en langue d’enseignement afin de respecter les conditions 
d’admission exigées pour cette matière, tandis que l’élève du régime J4 (J3, J2 ou A2) doit en cumuler 
six. 
 

MATIÈRE 

SECTEUR DES ADULTES SECTEUR DES JEUNES 

Ancien régime (A1) ou 
régime actuel (A2) Ancien régime (J1) 

Régime transitoire (J2), 
régime (J3) ou 

régime actuel (J4) 

Langue d’enseignement 6 unités 2 unités 6 unités 

Langue seconde 6 unités 2 unités 4 unités 

Mathématique 4 ou 6 unités3 2 unités  4 ou 6 unités4

 

 

UNITÉS NON CUMULATIVES 

La formation générale des adultes ou des jeunes comporte certains cours dont les contenus sont 
identiques ou jugés équivalents. Une règle de non-cumul d’unités s’applique afin d’éviter que les unités 
rattachées à ces cours ne soient comptabilisées plus d’une fois. Pour vérifier si la règle s’applique, se 
référer au Cadre pédagogique du système Charlemagne. 

UNITÉS D’UNE CLASSE SUPÉRIEURE 

L'élève qui a des unités d’une classe supérieure à celle qui est exigée pour le programme d’études se 
voit reconnaître ces unités dans une proportion de une pour deux. Ainsi, une unité de 5e secondaire en 
langue d’enseignement compte pour deux unités de 4e secondaire dans la même matière et pour 
quatre unités de 3e secondaire dans la même matière. 

UNITÉS OBTENUES PAR ÉQUIVALENCE 

Les résultats obtenus par équivalence sont reconnus en totalité et peuvent servir à compléter les unités 
requises pour l’admission en formation professionnelle. 

UNITÉS OBTENUES DURANT LES ANNÉES DE TRANSITION 

Conformément au Guide de gestion de la formation générale des adultes et de la formation 
professionnelle : Sanction des études, certaines situations permettent de considérer les documents 
décernés pendant les années de transition du DIP au MEQ, c’est-à-dire de 1965 à 1972 inclusivement, 
comme étant d’une classe supérieure. 

                                                
3  Quatre unités au lieu de six sont requises pour les cours de mathématique en vigueur depuis le 1er juillet 1996. 
4  Quatre ou six unités selon la séquence de mathématique. 
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Documents non informatisés au MELS 

Les documents acceptés doivent contenir des résultats exprimés par matières. 
 
Lorsqu’il s’agit d’acquis : 
 
• de 9e année, ils sont considérés comme équivalents à ceux de 3e secondaire; 
• de 10e année, ils sont considérés comme équivalents à ceux de 4e secondaire; 
• de 11e ou de 12e année, ils sont considérés comme équivalents à ceux de 5e secondaire. 
 
Une liste des codes de cours créés avant le régime J3 en mathématique, en langue seconde et en 
langue maternelle qui satisfont aux conditions d’admission à un programme d’études de formation 
professionnelle est mise à la disposition des organismes scolaires par la Direction de la sanction des 
études. Cette liste est accessible à l’adresse www.mels.gouv.qc.ca/sanction sous la rubrique 
« Préalables en FP ». 
 
Les documents attestant la réussite globale (diplôme, certificat, etc.) d’une 9e, 10e, 11e ou 12e année 
sans indiquer le détail des résultats par matières sont acceptés seulement si les relevés ou les bulletins 
ne sont plus disponibles. 
 
Le tableau de la page 9 regroupe des documents délivrés par des établissements d’enseignement. De 
façon schématique, il permet de distinguer l’année préterminale (4e secondaire) de l’année 
terminale (5e secondaire). 
 
Selon le régime pédagogique visé, la classe immédiatement inférieure à celle conduisant à l’obtention 
d’un document officiel de fin d’études secondaires est reconnue équivalente à la 4e secondaire. De 
même, la classe conduisant à l’obtention d’un document officiel de fin d’études ou la classe supérieure 
à celle-ci est reconnue équivalente à la 5e secondaire. 
 
Les tests de classement de la formation générale des adultes ne sont plus considérés aux fins de 
l’admission en formation professionnelle depuis l’automne 2007. Une correspondance a été transmise 
aux directions régionales, en date du 12 janvier 2009, confirmant de nouveau cette décision. 

Documents de la formation professionnelle 

L’élève ayant obtenu un diplôme d’études professionnelles peut être admis à un autre programme 
conduisant à un DEP si les préalables exigés sont du même niveau que le programme déjà réussi ou 
d’un niveau inférieur. 
 
De même, les programmes menant à un DEP qui exigent ou exigeaient des unités d’au moins une 
4e secondaire dans les trois matières de base sont reconnus pour l’admission à un programme 
conduisant à un DEP de 4e secondaire.  
 
Les AFP, les CEP ainsi que tous les DEP sont reconnus pour l’admission à un programme sanctionné 
par un DEP exigeant la réussite des trois matières de base de 3e secondaire. 

http://www.mels.gouv.qc.ca/sanction�
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3.3 PRÉALABLES FONCTIONNELS 

Les préalables fonctionnels prescrits pour l’admission à un programme conduisant à l’obtention d’un 
DEP, pour une personne qui, au moment d’entrer en formation, a atteint l’âge de 18 ans, sont : 
 
• la réussite du Test de développement général (TDG); 
• l’obtention des unités ou la réussite des épreuves relatives aux préalables spécifiques en langue 

d’enseignement et en mathématique. 

Test de développement général (TDG) 

Le résultat global du TDG est enregistré dans le système Charlemagne, sous les codes GEN-T002-0 
pour la version française et GST-T002-0 pour la version anglaise. Il apparaît sur le relevé des 
apprentissages. 
 
Lors de la vérification des conditions d'admission, la réussite du TDG est reconnue uniquement pour 
l’élève ayant 18 ans au début de sa fréquentation. 
 
Préalables spécifiques 

Les préalables spécifiques établis pour chaque programme d’études menant à un DEP sont indiqués à 
l’annexe 2 du présent guide. 
 
Seuls les cours dont les codes apparaissent à cette annexe sont exigés, et ce, même s'il existe d'autres 
cours d’un niveau inférieur ou supérieur de la même classe. Par exemple, si le FRA-1104-2 est exigé, 
la réussite du FRA-1103-4 n’est pas obligatoire. 
 
Les codes de cours des anciens programmes de français, langue d’enseignement, d’anglais, langue 
seconde et de mathématique sont également considérés. 
 
La réussite des cours de langue d’enseignement et de mathématique d’une classe supérieure à ceux 
mentionnés à l’annexe 2 permettra de répondre aux exigences. Exceptionnellement, les cours 
FRA-3034-1, FRA-3035-1 et FRA-3036-1 sont reconnus équivalents. Donc, ils peuvent répondre à l’un 
ou l’autre des préalables. 
 
Pour les programmes conduisant à un DEP en langue anglaise, on indiquera dorénavant le code de 
cours (préfixe ENG) du programme d’anglais, langue d’enseignement, en formation générale des 
adultes désigné comme préalable spécifique, au lieu des épreuves (préfixe SPR). Une table de 
correspondance est présentée à l’annexe 2 du présent document. 

3.4 PRÉALABLES AUX PROGRAMMES SUIVIS EN CONCOMITANCE 

La concomitance des activités de la formation professionnelle et de celles de la formation générale est 
obligatoire pour tous ceux qui sont admis à un programme d’études menant à l’obtention du DEP sans 
avoir les préalables requis. 
 
Elle s’adresse à l’élève, jeune ou adulte, qui a acquis les unités de 3e secondaire en langue 
d’enseignement, en langue seconde et en mathématique et qui poursuivra, en concomitance avec sa 
formation professionnelle, sa formation générale de 4e ou de 5e secondaire dans ces matières. 
 
Il en est de même pour la personne qui, au moment de son entrée en formation professionnelle, a 
atteint l’âge de 18 ans et qui a réussi le TDG. Elle poursuivra sa formation générale en concomitance 
dans les matières reliées aux préalables spécifiques du programme d’études visé. 
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La concomitance peut être appliquée selon 2 modèles : les cours de formation professionnelle et de 
formation générale sont intégrés à l’horaire de l’élève (horaire intégré) ou encore l’élève poursuit ses 
cours de formation générale indépendamment de l’organisation scolaire de sa formation 
professionnelle (horaire non intégré). Les organismes scolaires s’assureront de détenir pour chaque 
élève inscrit en concomitance les pièces suivantes : 
 
• Dans le cas de l’horaire intégré : l’inscription en formation professionnelle et en formation générale 

(jeune ou adulte, selon le Régime pédagogique applicable), le calendrier de l’année scolaire en 
cours ainsi que l’horaire identifiant les matières de formation professionnelle et de formation 
générale de même que la preuve de la fréquentation en formation générale (contrôle d’assiduité), 
l’horaire de formation générale intégrée à la formation professionnelle doit démontrer qu’au moins 
20% des heures de l’horaire de l’élève sont consacrées à la formation générale. 

• Dans le cas de l’horaire non intégré : l’inscription en formation professionnelle et en formation 
générale (jeune ou adulte, selon le Régime pédagogique applicable). L’inscription en formation 
générale doit être obtenue au plus tard 1 mois après le début des cours de formation 
professionnelle, sauf  si celle-ci débute au cours des mois de juillet et août; dans ce cas, la date 
limite d’inscription en formation générale devient le 30 septembre. L’horaire des matières de 
formation générale pour l’année scolaire en cours ainsi que la preuve de la fréquentation en 
formation générale (contrôle d’assiduité) doivent être conservés au dossier de l’élève. 

 
Au moyen d’une lettre de la Direction de la sanction des études du MELS, tous les élèves déclarés en 
concomitance sont informés qu’ils doivent respecter les préalables exigés par ce programme pour 
obtenir leur DEP, conformément à l’article 22 du Régime pédagogique de la formation professionnelle. 
 
De plus, les élèves qui ont obtenu toutes les unités de leur programme d’études sans avoir rempli 
toutes les conditions d’admission sont informés, par une autre lettre, que leur diplôme d’études 
professionnelles (DEP) ne sera pas délivré tant et aussi longtemps que le Ministère n’aura pas reçu 
une confirmation attestant le respect des conditions d’admission. Cette démarche ne remet pas en 
question la responsabilité première qui incombe aux organismes scolaires de s’assurer que l’élève doit 
respecter les conditions d’admission pour obtenir son DEP. 
 
Dans le cas où un diplôme est retenu alors que les conditions d’admission et de sanction sont 
respectées, il faut contacter la direction de la sanction des études, pour régulariser le dossier et 
permettre la délivrance du diplôme. 
 
Un élève admis dans un programme d’études par la voie de la concomitance, en vertu du paragraphe 4 
de l’article 12 du Régime pédagogique, peut se prévaloir, en cours de formation, des conditions 
mentionnées au paragraphe 1 ou 3 de ce même article, s’il les respecte. Une nouvelle déclaration doit 
être transmise en cours d’année scolaire pour cet élève avec la condition d’admission appropriée. 

3.5 RECONNAISSANCE DES ACQUIS ET DES COMPÉTENCES 

Il n'y a aucune exigence en matière de respect des préalables pour les services de reconnaissance des 
acquis et des compétences de la formation professionnelle. 
 
La personne qui doit compléter la formation manquante dans un programme d’études professionnelles 
est assujettie au respect des conditions d’admission pour la délivrance du diplôme. 
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3.6 PASSERELLE PROVISOIRE ENTRE LE CERTIFICAT DE FORMATION À UN MÉTIER 
SEMI-SPÉCIALISÉ (CFMS) ET L’ADMISSION À UN PROGRAMME D’ÉTUDES MENANT AU 
DIPLÔME D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (DEP)  

Pour l’année 2009-2010, la ministre a autorisé la mise en place d’une passerelle provisoire, pour les 
titulaires du certificat de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS), pour l’admission à certains 
programmes d’études menant au DEP. Pour bénéficier de cette passerelle provisoire, la personne doit 
être âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire où elle commence sa formation 
professionnelle, elle est titulaire du CFMS et elle a obtenu les unités requises en langue 
d’enseignement, en langue seconde et en mathématique du 1er cycle du secondaire de la formation 
générale des jeunes ou de la 2e secondaire de la formation générale des adultes. 
 
Les précisions sur les unités reconnues aux fins de l’admission dans les programmes d’études menant 
au DEP, visés par la passerelle provisoire, sont celles des programmes officiels de la formation 
générale des jeunes et de la formation générale des adultes inscrites au Cadre pédagogique du 
système Charlemagne. 
 
L’annexe 4 du présent guide donne l’information complémentaire sur la passerelle CFMS−DEP. 
 
La valeur admise 04 « Mention CFMS et unités requises » a été conçue à cet effet. 
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QUATRIÈME PARTIE 

4 CONDITIONS D’ADMISSION DES PROGRAMMES CONDUISANT À UNE ASP 

L’article 13 du Régime pédagogique de la formation professionnelle stipule qu’une personne est 
admise à un programme d’études menant à l’attestation de spécialisation professionnelle si elle satisfait 
à l’une des conditions suivantes : 
 

1° elle est titulaire du diplôme d’études professionnelles exigé, à titre de 
préalables à ce programme, par le ministre conformément à l’article 465 de la 
Loi sur l’instruction publique; 

2° elle exerce un métier ou une profession en relation avec ce programme 
d’études. 

 
Toutefois ces conditions ne s’appliquent pas dans le cas d’un programme de lancement d’entreprise. 

4.1 DIPLÔME D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES (DEP) OU ÉQUIVALENT RECONNU  

Les programmes menant au diplôme d’études professionnelles (DEP) de même que ceux sanctionnés 
par un certificat d’études professionnelles (CEP) reconnus équivalents5

 

, exigés à titre de préalables 
pour l’admission aux programmes d’études conduisant à une ASP, sont indiqués à l’annexe 3 du 
présent guide. 

Les programmes menant à un DES avec mention professionnelle (programmes professionnels longs) 
et certains anciens programmes conduisant à un DEP, depuis longtemps retirés et inactifs, ne sont plus 
acceptés. Toutefois, les titulaires de ces deux types de diplômes pourront être admis sur la base de 
leur expérience de travail. 
 
Lorsqu’il s’agit d’acquis pouvant être reconnus équivalents au DEP requis, il appartient à l’organisme 
scolaire de s’assurer que la personne a fait les apprentissages équivalents. 

4.2 EXERCICE D’UN MÉTIER OU D’UNE PROFESSION EN RELATION AVEC LE PROGRAMME 

Avant de procéder à son admission, il appartient à l’organisme autorisé de s’assurer que la personne 
possède les compétences requises mentionnées dans le programme d’études menant au DEP exigé à 
titre de préalable. Ces compétences ont pu être développées dans l’exercice d’un métier ou d’une 
profession en relation avec le programme visé. 
 
L’expérience de travail jugée équivalente au DEP exigé à titre de préalable ne peut mener à l’obtention 
du DEP, à moins que la personne n’entreprenne une démarche de reconnaissance de ses acquis et de 
ses compétences, telle qu’elle est décrite dans l’Instruction de la formation professionnelle. 

 

                                                
5  Plusieurs programmes menant à un CEP ont été remplacés par d’autres sanctionnés par un DEP de contenu identique 

lorsque la filière des CEP a été retirée en 1993. Un CEP est donc accepté lorsque le programme conduisant à un DEP à 
contenu identique qui l’a remplacé est actuellement préalable à celui menant à l’ASP visée. 
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CINQUIÈME PARTIE 

5 SYSTÈME CHARLEMAGNE 

Le nouveau système informatique Charlemagne mis à la disposition du personnel des organismes 
autorisés permet d’accéder rapidement à l’information sur les préalables exigés pour chacun des 
programmes d’études professionnelles. Cette information se trouve dans le Cadre pédagogique. De 
même, il est possible de vérifier si un élève a les préalables qu’exige le programme dans lequel il 
désire s’inscrire par la simulation des conditions d’admission. Cet outil se trouve sous la rubrique 
« Sanction ». 

5.1 CADRE PÉDAGOGIQUE 

 
 
 
La consultation d’un programme, dans le Cadre pédagogique, permet de connaître les conditions 
d’admission à un programme menant à un diplôme d’études professionnelles (DEP), en langue 
d’enseignement, en langue seconde et en mathématique. 
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La consultation des règles d’un programme menant à une attestation de spécialisation 
professionnelle (ASP) permet de valider les DEP préalables. 
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5.2 SIMULATION DES CONDITIONS D’ADMISSION  

Pour vérifier si l’élève respecte ou non les conditions d’admission à un programme d’études 
professionnelles, l’outil de simulation peut être utilisé. 

 

 
 
Lors de la simulation, la date du jour est automatiquement inscrite dans la section « Date prévue 
d’entrée en formation ». 
 
Le système valide les conditions d’admission à la date de début de fréquentation de la déclaration. 
Advenant un rejet de la déclaration, vérifier si la date de début de fréquentation de la déclaration est la 
même que celle inscrite lors de la simulation. 
 
À la page 1 du Rapport de simulation des règles d’admission et de sanction, la section « réussite des 
règles d’admission » indique s’il y a respect ou non de ces règles. À la page 2, le rapport indique, pour 
chacune des règles d’admission respectées à compter de quelle date elles le sont. 
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5.3 DÉCLARATION DE LA FRÉQUENTATION6

La donnée « condition d’admission » indique quelle condition doit s’appliquer pour l’admission de 
l’élève.  

 

 
La condition déclarée par l’organisme est celle effective à la date de début de fréquentation spécifiée 
dans la déclaration. 
 
Toutes les valeurs, sauf dans le cas de la concomitance, doivent être respectées. L’élève ne respectant 
pas les conditions d’admission doit être inscrit comme admis dans une formation en concomitance, 
conformément au 4e paragraphe de l’article 12 du Régime pédagogique de la formation 
professionnelle. L’annexe 5 du présent document décrit toutes ces valeurs. 
 
La valeur 17 « situation exceptionnelle » ne doit être utilisée qu’à la suite d’une communication avec la 
personne responsable au Ministère. Cette valeur est recommandée pour les cas problématiques dont 
le respect devrait être détecté ou pour toute autre situation non prévue. À la demande du Ministère, 
l’organisme devra fournir les pièces prouvant le respect des conditions d’admission. 
 
L’élève admis en concomitance (22 – Unités requises concomitance), en vertu du paragraphe 4 de 
l’article 12 du Régime pédagogique de la formation professionnelle, peut se prévaloir, en cours de 
formation, des conditions stipulées aux paragraphes 1 et 3 de ce même article, s’il les respecte. 
Par exemple, pour l’élève qui, en cours de formation, atteint 18 ans et choisit de passer le test de 
développement général (TDG), une nouvelle déclaration doit être transmise avec la 
condition d’admission appropriée, soit : 01 – Respect système; 03 – TDG et préalables non 
détectables; ou 23 – TDG + Préalables concomitance. 
 
Le tableau synthèse indique les relations possibles entre les éléments suivants : type de parcours, 
code de programme, type de diplôme et condition d’admission. Ce tableau est présenté à l’annexe 5. 
 
Cette annexe précise également la condition d’admission à déclarer, selon les documents présentés 
par les personnes désirant être admises en formation professionnelle. 
 

                                                
6  Le Guide de la déclaration en formation professionnelle peut être consulté sur le site du système Charlemagne, 

http://www.mels.gouv.qc.ca/charlemagne, à la rubrique « Documentation ». 
 

http://www.mels.gouv.qc.ca/charlemagne�


Guide d’accompagnement pour l’analyse des conditions d’admission en formation professionnelle 23 

ANNEXE 1 

CATÉGORIES DE PRÉALABLES AUX PROGRAMMES CONDUISANT AU DEP ET À L’ASP 

Conformément aux articles 12, 13 et 14 du Régime pédagogique de la formation professionnelle, on 
trouve, dans l’annexe 1 de l’Instruction de la formation professionnelle, six catégories de préalables aux 
programmes conduisant à l’obtention d’un DEP ou d’une ASP.  

Catégorie 1 

La personne est titulaire du diplôme d’études secondaires ou de son équivalent reconnu. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle elle 
commence sa formation et a obtenu les unités de 4e secondaire en langue d'enseignement, en langue 
seconde et en mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre, ou des 
apprentissages reconnus équivalents. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 18 ans au moment de l’entrée en formation et possède les préalables 
fonctionnels, soit la réussite du test de développement général ainsi que les préalables spécifiques 
mentionnés dans la présente annexe pour le programme d’études visé, ou des apprentissages 
reconnus équivalents. 
OU 
La personne a obtenu les unités de 3e secondaire en langue d’enseignement, en langue seconde et en 
mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre et poursuivra sa formation 
générale en concomitance avec sa formation professionnelle afin d’obtenir les unités de 4e secondaire 
qui lui manquent en langue d’enseignement, en langue seconde et en mathématique dans des 
programmes d’études établis par le ministre. 
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Catégorie 2 

La personne est titulaire du diplôme d’études secondaires ou de son équivalent reconnu. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle elle 
commence sa formation et a obtenu les unités de 3e secondaire en langue d'enseignement, en langue 
seconde et en mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre, ou des 
apprentissages reconnus équivalents.* 
OU 
La personne est âgée d’au moins 18 ans au moment de l’entrée en formation et possède les préalables 
fonctionnels, soit la réussite du test de développement général ainsi que les préalables spécifiques 
mentionnés dans la présente annexe pour le programme d’études visé, ou des apprentissages 
reconnus équivalents. 
 
* Pour l’année 2009-2010, la ministre a autorisé la mise en place d’une passerelle provisoire, pour 

les titulaires du certificat de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS), pour l’admission à 
certains programmes d’études menant au DEP. Pour bénéficier de cette passerelle provisoire, la 
personne doit être âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire où elle commence 
sa formation professionnelle; elle est titulaire du CFMS et elle a obtenu les unités requises en 
langue d’enseignement, en langue seconde et en mathématique du 1er cycle du secondaire de la 
formation générale des jeunes ou de la 2e secondaire de la formation générale des adultes. 

 
Note :  Pour les programmes d’études de cette catégorie, une personne peut poursuivre sa formation générale en 

concomitance avec sa formation professionnelle à condition d’avoir au moins obtenu les unités de 
3e secondaire en langue d’enseignement, en langue seconde et en mathématique dans des programmes 
d’études établis par le ministre ou encore d’être âgée d’au moins 18 ans et d’avoir réussi le test de 
développement général (TDG). 

Catégorie 3 

La personne est titulaire d'un DEP dans le métier correspondant au programme d’études ou se voit 
reconnaître les apprentissages équivalents; 
OU 
La personne exerce un métier ou une profession en relation avec ce programme d’études. 
 
Note : Aucune condition d’admission n’est exigée pour les programmes d’études de lancement d’entreprise. 
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Catégorie 4 

La personne est titulaire du diplôme d’études secondaires ou de son équivalent reconnu. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle elle 
commence sa formation et a obtenu les unités de 5e secondaire en langue d'enseignement et de 
4e secondaire en langue seconde et en mathématique dans des programmes d’études établis par le 
ministre, ou des apprentissages reconnus équivalents. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 18 ans au moment de l’entrée en formation et possède les préalables 
fonctionnels, soit la réussite du test de développement général ainsi que les unités de 5e secondaire en 
langue d’enseignement dans un programme d’études établi par le ministre, ou des apprentissages 
reconnus équivalents. 
OU 
La personne a obtenu les unités de 3e secondaire en langue d’enseignement, en langue seconde et en 
mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre et poursuivra sa formation 
générale en concomitance avec sa formation professionnelle afin d’obtenir les unités qui lui manquent 
parmi les suivantes : 5e secondaire en langue d’enseignement, 4e secondaire en langue seconde et en 
mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre. 

Catégorie 5 

La personne est titulaire du diplôme d’études secondaires ou de son équivalent reconnu et possède 
une bonne connaissance de l’inuktitut. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle elle 
commence sa formation, possède une bonne connaissance de l’inuktitut et a obtenu les unités de 
3e secondaire en langue d'enseignement, en langue seconde et en mathématique dans des 
programmes d’études établis par le ministre, ou des apprentissages reconnus équivalents. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 18 ans au moment de l’entrée en formation, possède une bonne 
connaissance de l’inuktitut et a réussi le test de développement général, ou des apprentissages 
reconnus équivalents. 
 
Note :  Pour les programmes d’études de cette catégorie, une personne peut poursuivre sa formation générale en 

concomitance avec sa formation professionnelle à condition de posséder une bonne connaissance de 
l’inuktitut et d’avoir au moins obtenu les unités de 3e secondaire en langue d’enseignement, en langue 
seconde et en mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre ou encore d’être âgée 
d’au moins 18 ans et d’avoir réussi le test de développement général (TDG). 
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Catégorie 6 

La personne est titulaire du diplôme d’études secondaires ou de son équivalent reconnu et a obtenu les 
unités de 5e secondaire en langue d’enseignement et en langue seconde dans un programme d’études 
établi par le ministre, ou des apprentissages reconnus équivalents. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 16 ans au 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle elle 
commence sa formation et a obtenu les unités de 5e secondaire en langue d'enseignement et en 
langue seconde et celles de 4e secondaire en mathématique dans des programmes d’études établis 
par le ministre, ou des apprentissages reconnus équivalents. 
OU 
La personne est âgée d’au moins 18 ans au moment de l’entrée en formation et possède les préalables 
fonctionnels, soit la réussite du test de développement général ainsi que les unités de 5e secondaire en 
langue d’enseignement et en langue seconde dans des programmes d’études établis par le ministre, ou 
des apprentissages reconnus équivalents. 
OU 
La personne a obtenu les unités de 3e secondaire en langue d’enseignement, en langue seconde et en 
mathématique dans des programmes d’études établis par le ministre et poursuivra sa formation 
générale en concomitance avec sa formation professionnelle afin d’obtenir les unités qui lui manquent 
en langue d’enseignement et en langue seconde de 5e secondaire, et en mathématique de 
4e secondaire dans des programmes d’études établis par le ministre. 
 

À 
bonifier 
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ANNEXE 2 

TABLE DE CORRESPONDANCE DES PRÉALABLES SPÉCIFIQUES ET LISTE DES PROGRAMMES 
D’ÉTUDES MENANT À L’OBTENTION DU DEP OU DE L’ASP, CLASSÉE PAR NUMÉROS DE 
PROGRAMME, AVEC LES CONDITIONS D’ADMISSION ET LES PRÉALABLES SPÉCIFIQUES REQUIS  

 
 

Table de correspondance des préalables spécifiques 
 
 

FORMATION GÉNÉRALE – JEUNE 

FRANÇAIS, LANGUE D’ENSEIGNEMENT MATHÉMATIQUE 
Ancien code 128 Nouveau code 132 Ancien code 

068 ou 568 
Nouveau code 

063 ou 563 
116 216(1) 116 212(1) 
216 216 216 212 
316 308 314 306 
416 406 416 404(2) 

ENGLISH LANGUAGE ARTS   
Ancien code 630 Nouveau code 632   

116 212(1)   
216 212   
316 306   
416 406   

 
(1) Le programme de 1er cycle du secondaire étant d’une durée de 2 ans, le total des unités apparaît donc à la fin de 

la 2e année du 1er cycle. 
(2) Les cours de mathématique 064-406, 564-406, 065-406 et 565-406 sont aussi considérés pour satisfaire aux 

préalables spécifiques. 
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FORMATION GÉNÉRALE – ADULTE (1RE ET 2E SECONDAIRE) 

LANGUE D’ENSEIGNEMENT MATHÉMATIQUE 
Ancien code 
FRA ou ENG 

Nouveau code 
FRA ou ENG 

Formation de base 
commune (FBC)(3) 

Ancien code 
MAT ou MTH 

Nouveau code 
MAT ou MTH 

Formation de base 
commune (FBC)(3) 

FRA-1031-3 FRA-1103-4 1006-2 1101-3 
FRA-1033-1 FRA-1104-2 1007-2 1101-3 
FRA-2032-2 FRA-2102-2 2006-2 2102-3 
FRA-2033-1 FRA-2102-2 2007-2 2102-3 
ENG-1062-3 (SPR 1, 2, 3) ENG-1101-4   
ENG-2062-3 (SPR 4, 5) ENG-2102-4   
    
(3) Puisque les cours des nouveaux programmes présentent une approche différente de celle des anciens 

programmes, la correspondance d’un cours à l’autre ne peut être faite de terme à terme. Par contre, les contenus 
sont similaires et le nombre d’heures de formation est presque le même. 

 
 
 

FORMATION GÉNÉRALE – ADULTE (3E SECONDAIRE) 

LANGUE D’ENSEIGNEMENT MATHÉMATIQUE 
Ancien code 
FRA ou ENG 

Nouveau code 
FRA ou ENG(4) 

Ancien code 
MAT ou MTH 

Nouveau code 
MAT ou MTH(4) 

FRA-3034-1 FRA-3051-1 3001-2 3015-2 
FRA-3036-1 FRA-3053-1 3002-2 3016-2 
ENG-3061-3 (SPR 6, 7) ENG-3070-3 3003-2 3017-2 
ENG-3062-3 (SPR 8, 9) ENG-3071-3   
    
(4) En rapport avec les changements apportés à la suite de la réforme de l’éducation primaire et secondaire. 
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ANNEXE 3 

LISTE DES PROGRAMMES D’ÉTUDES MENANT À L’OBTENTION DE L’ASP, CLASSÉS PAR 
NUMÉROS DE PROGRAMME, ET DEP EXIGÉS À TITRE DE PRÉALABLES 

NO DU 
PROGRAMME 

D’ÉTUDES 
NOM DU PROGRAMME D’ÉTUDES DURÉE DEP EXIGÉS  

(NO DU PROGRAMME D’ÉTUDES) 

565999 Contemporary Cuisine 525 1008, 1038, 1274, 1508, 1538, 1774 
515999 Cuisine actualisée 525 1008, 1038, 1274, 1508, 1538, 1774 
532499 Cuisine du marché 525 1038, 1538, 5311, 5811 
554199 Diemaking 900 1266, 1766, 1493, 1993, 5223, 5723 
556899 Electrolysis 450 1287, 1787, 5035, 5535 
506899 Épilation à l’électricité 450 1287, 1787, 5035, 5535 
524999 Fabrication de moules 1185 1493, 1993, 5074, 5223, 5574, 5723 
144299 Gabarits et échantillons 900 1193, 1693, 5028, 5030, 5528, 5530 
530999 Gestion d’une entreprise de la 

construction 
450 Aucun 

573499 High-Pressure Welding 600 1049, 1549, 5195, 5695 
526399 Horlogerie-rhabillage 600 1341, 5182 
526499 Lancement d’une entreprise 330 Aucun 
528099 Liaison en réseau d’équipement 

bureautique 
450 5265, 5765 

582499 Market Fresh Cooking 525 1038, 1538, 5311, 5811 
504199 Matriçage 900 1266, 1493, 1766, 1993, 5223, 5723 
525999 Mécanique de moteurs diesels et de 

contrôles électroniques 
810 5049, 5055 

523299 Mécanique de motocyclettes 540 5154, 5654, 5298, 5798 
500699 Mécanique d’entretien en commandes 

industrielles 
450 1490, 1990, 5260, 5760 

501299 Mécanique d’entretien préventif et 
prospectif industriel 

450 1490, 1990, 5260, 5760 

578099 Networked Office Equipment 450 5265, 5765 
572499 Numerical Control Machine Tool 

Operation 
885 1493, 1993, 5223, 5723 

504299 Outillage 900 1266, 1493, 1766, 1993, 5223, 5723 
105799 Pâtisserie de restaurant 450 1008, 1038, 1274, 1508, 1538, 1774, 

5311, 5811 
551299 Preventive and Prospective Industrial 

Maintenance Mechanics 
450 1490, 1990, 5260, 5760 
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NO DU 
PROGRAMME 

D’ÉTUDES 
NOM DU PROGRAMME D’ÉTUDES DURÉE DEP EXIGÉS  

(NO DU PROGRAMME D’ÉTUDES) 

517299 Réparation d’appareils au gaz naturel 600 1232, 1453, 1732, 1953, 5014, 5024, 
5052, 5075, 5146, 5148, 5281, 5315, 
5514, 5524, 5552, 5575, 5646, 5648, 
5781, 5815 

532399 Représentation 450 Tout DEP 
505499 Représentation 450 Tout DEP 
521599 Restauration de maçonnerie 495 1429, 1929, 5108, 5303, 5608, 5803 
555499 Sales Representation 450 Tout DEP 
582399 Sales Representation 450 Tout DEP 
572699 Secretarial Studies – Legal 450 1335, 1413, 1835, 1913, 5078, 5137, 

5177, 5212, 5578, 5637, 5677, 5712 
572799 Secretarial Studies – Medical 450 1335, 1413, 1835, 1913, 5078, 5137, 

5177, 5212, 5578, 5637, 5677, 5712 
522699 Secrétariat juridique 450 1335, 1413, 1835, 1913, 5078, 5137, 

5177, 5212, 5578, 5637, 5677, 5712 
522799 Secrétariat médical 450 1335, 1413, 1835, 1913, 5078, 5137, 

5177, 5212, 5578, 5637, 5677, 5712 
531499 Sommellerie 450 5130, 5293, 5630, 5793 
523499 Soudage haute pression 600 1049, 1549, 5195, 5695 
504399 Spécialités en horticulture 450 1088, 1588 
576499 Starting a Business 330 Aucun 
554299 Toolmaking 900 1266, 1493, 1766, 1993, 5223, 5723 
522499 Usinage sur machines-outils à 

commande numérique 
885 1493, 1993, 5223, 5723 

101799 Vente et service en bijouterie 450 1262, 1341, 1411, 1762, 1841, 1911, 
5085 
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ANNEXE 4 

TABLEAU DES UNITÉS REQUISES EN LANGUE D’ENSEIGNEMENT, EN LANGUE SECONDE, ET EN 
MATHÉMATIQUE POUR L’ADMISSION DANS CERTAINS PROGRAMMES D’ÉTUDES MENANT AU 
DEP, PAR LA PASSERELLE PROVISOIRE CFMS-DEP ET LISTE DES PROGRAMMES D’ÉTUDES 
PROFESSIONNELLES (DEP) CONSIDÉRÉS POUR UNE PASSERELLE PROVISOIRE EN 2009-2010 
POUR LES TITULAIRES DU CFMS 

Tableau des unités requises en langue d’enseignement, en langue seconde, et en 
mathématique pour l’admission dans certains programmes d’études menant au DEP, 

par la passerelle provisoire CFMS - DEP 
 
 

 FORMATION GÉNÉRALE DES JEUNES FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES 

 Régime J4 Codes actuels 
Nouveaux codes 

Formation de base 
commune (FBC) 

Langue d’enseignement 

16 unités 
(132-216) 

FRA-2031-3 
FRA-2032-2 
FRA-2033-1 

FRA-2101-4 
FRA-2102-2 

12 unités 
(632-212) 

ENG-2061-3 
ENG-2062-3 

ENG-2101-2 
ENG-2102-4 

Langue seconde 

8 unités 
(134-208) ANG-2001-6 ANG-2101-4 

12 unités 
(634-212) FRE-2091-6 FRE-1104-3 

FRE-2102-3 

Mathématique 

12 unités 
(063-212) MAT/MTH-2006-2 

MAT/MTH-2007-2 
MAT/MTH-2008-2 

MAT/MTH-2101-3 
MAT/MTH-2102-3 

12 unités 
(563-212) 
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Liste des programmes d’études professionnelles (DEP)  
considérés pour une passerelle provisoire en 2009-2010  

pour les titulaires du certificat de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS) 

Secteur 
Numéro et titre du programme d'études Durée de la formation (h) 

Secteur 02  –  Agriculture et pêches 
507999 Arboriculture-élagage 915 
517399 Fleuristerie 1035 

Secteur 03  –  Alimentation et tourisme 
526899 Boucherie de détail 900 
527099 Boulangerie 795 
579399 Food and Beverage Services 960 
529399 Service de la restauration 960 

Secteur 04  –  Arts 
517899 Taille de pierre 1440 

Secteur 07  –  Bâtiment et travaux publics 
530399*
511999* Calorifugeage 900 

 Briquetage-maçonnerie 900 

530099* Carrelage 690 
561699* Commercial and Residential Painting 900 
521199* Entretien général d’immeubles 900 
571199* General Building Maintenance 900 
580399* Masonry : Bricklaying 900 
512199* Mécanique de protection contre les incendies 900 
531299* Mécanique de protection contre les incendies 900 
511699* Peinture en bâtiment 900 
578699* Plastering 810 
528699* Plâtrage 810 
503299* Pose de revêtements de toiture 600 
511599* Pose de revêtements souples 900 
511899* Pose de systèmes intérieurs 645 
511799* Préparation et finition de béton 900 
561799* Preparing and Finishing Concrete 900 
580099* Tiling 690 

                                                
*  Pour les programmes relevant de l’industrie de la construction, l’accès au carnet d’apprenti pourrait requérir la 3e secondaire 

en langue d’enseignement, langue seconde et mathématique; des discussions doivent donc avoir lieu avec la Commission de 
la construction du Québec à ce sujet. 
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Secteur 
Numéro et titre du programme d'études Durée de la formation (h) 

Secteur 11  –  Fabrication mécanique 
531099 Opération d’équipements de production 900 
581099 Production Equipment Operation 900 

Secteur 12  –  Foresterie et papier 
518999 Abattage et façonnage des bois 840 
529099 Abattage manuel et débardage forestier 900 
507399 Affûtage 900 
508899 Sciage 900 

Secteur 16  –  Métallurgie 
507699*

Secteur 18  –  Cuir, textile et habillement 

 Pose d’armature du béton 735 

508299 Nettoyage à sec et entretien de vêtements 690 

 

                                                
*  Pour les programmes relevant de l’industrie de la construction, l’accès au carnet d’apprenti pourrait requérir la 3e secondaire 

en langue d’enseignement, langue seconde et mathématique; des discussions doivent donc avoir lieu avec la Commission de 
la construction du Québec à ce sujet. 
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ANNEXE 5 

CONDITIONS D’ADMISSION – SYSTÈME CHARLEMAGNE 

A)  Le tableau synthèse qui suit indique les relations possibles entre les éléments 
suivants : type de parcours, code de programme, type de diplôme et conditions 
d’admission. 

 
 
 

Tableau synthèse – Formation professionnelle (FP) 
 

TYPE DE PARCOURS CODE DE PROGRAMME TYPE DE 
DIPLÔME CONDITIONS D'ADMISSION 

01 - Reconnaissance 
d'acquis 

Obligatoire DEP 21 

Obligatoire ASP 21 

02 - Traditionnel Obligatoire DEP 01 - 03 - 04 - 05 - 06 - 07 - 08 - 09 - 
10 -11 -12 -17 - 22 - 23 

Obligatoire ASP 01 - 14 - 15 - 16 - 17 

03 - Alternance 
travail-études Obligatoire DEP 01 - 03 - 04 - 05 - 06 - 07 - 08 - 09 - 

10 - 11 - 12 - 17 - 22 - 23  

Obligatoire ASP 01 - 14 - 15 - 16 - 17 

14 -  Hors programme Aucun  18 

02 - Traditionnel ou 
03 - Alternance 

travail-études 

Programme de lancement 
ou de gestion d’entreprise 

5264 
5764 
5309 

ASP 19 

 
 

B) Valeurs admises 
 
 

   01 Respect système 
03 TDG et préalables non détectables 
04 Mention CFMS et unités requises 
05 Études supérieures 
06 Matières 3e secondaire 
07 Matières 4e secondaire 
08 Matières 5e secondaire 
09 Équivalent 3e secondaire 
10 Équivalent 4e secondaire 
11 Équivalent 5e secondaire 
12 Attestation d’équivalence émise au Canada 
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14 DEP hors Québec 
15 DEP préalable 
16 Expérience/acquis équivalents 
17 Situation exceptionnelle 
18 Hors programme 
19 Lancement et/ou gestion d'entreprise 
21 Reconnaissance des acquis 
22 Unités requises concomitance 
23 TDG + Préalables concomitance 

 

01 RESPECT SYSTÈME 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP ou à une ASP, dont les unités exigées 
par le programme d’études sont détectées par le système.  

03 TDG ET PRÉALABLES NON DÉTECTABLES 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP seulement. Il doit, à la date du début de 
sa fréquentation, 

- être âgé de 18 ans ou plus; 

- avoir réussi le test de développement général (TDG); 

- avoir les préalables exigés qui ne sont pas détectables (matières de 1re, 2e, 3e secondaire de la 
formation générale des jeunes [FGJ] ou des préalables reconnus au moment de l’admission). 

04 MENTION CFMS ET UNITÉS REQUISES 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un diplôme d’études professionnelles (DEP) 
apparaissant à l’annexe 7 de l’Instruction de la formation professionnelle, ayant obtenu un certificat 
de formation à un métier semi-spécialisé (CFMS) et les unités requises en langue d’enseignement, 
en langue seconde et en mathématique du 1er cycle du secondaire de la formation générale des 
jeunes ou de la 2e secondaire de la formation générale des adultes. 

05 ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Pour l’élève inscrit à un DEP, qui a complété des études postsecondaires au Québec ou ailleurs 
au Canada (c’est-à-dire qu’il détient un diplôme terminal : diplôme d’études collégiales, 
baccalauréat, maîtrise ou doctorat). 
 
L’élève provenant de l’extérieur du Canada, doit posséder une évaluation comparative du 
ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC) précisant les études 
supérieures terminées. 

06 MATIÈRES 3E SECONDAIRE  

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP dont les exigences requièrent des 
matières de 3e secondaire seulement, qui a obtenu les unités requises au Québec, mais qui ne 
sont pas détectables par le système. 

07 MATIÈRES 4E SECONDAIRE  

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP dont les exigences requièrent des 
matières de 3e ou de 4e secondaire, qui a obtenu les unités requises au Québec, mais qui ne sont 
pas détectables par le système. L’élève doit être né avant le 30 décembre 1955. 
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08 MATIÈRES 5E SECONDAIRE 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP dont les exigences requièrent des 
matières de 3e, 4e ou 5e secondaire, qui a obtenu les unités requises au Québec, mais qui ne sont 
pas détectables par le système. L’élève doit être né avant le 30 décembre 1955. 

09 ÉQUIVALENT 3E SECONDAIRE  

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP dont les exigences requièrent des 
matières de 3e secondaire seulement, qui a obtenu les unités requises au Canada (à l’exception 
du Québec) ou dont les unités sont reconnues par le ministère responsable de l’Immigration ou, 
auparavant, par le ministère de l’Éducation. 

10 ÉQUIVALENT 4E SECONDAIRE  

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP dont les exigences requièrent des 
matières de 3e ou de 4e secondaire, qui a obtenu les unités requises au Canada (à l’exception du 
Québec) ou dont les unités sont reconnues par le ministère responsable de l’Immigration ou, 
auparavant, par le ministère de l’Éducation. 

11 ÉQUIVALENT 5E SECONDAIRE  

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP dont les exigences requièrent des 
matières de 3e, 4e ou 5e secondaire, 
- qui a obtenu les unités requises au Canada (à l’exception du Québec); 

- dont les unités sont reconnues par le ministère responsable de l’Immigration ou, auparavant, 
par le ministère de l’Éducation; 

- a réussi les tests du General Educational Development Testing Service (GEDTS) ailleurs qu’au 
Québec; 

- qui a une lettre du MELS confirmant l’équivalent d’une 5e secondaire par la réussite de la 
seconde au Collège Stanislas ou Marie-de-France. 

12 ATTESTATION D’ÉQUIVALENCE ÉMISE CANADA 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à un DEP, titulaire d’une attestation d’équivalence 
de niveau de scolarité de fin d’études secondaires délivrée au Canada (à l’exception du Québec). 

14 DEP HORS QUÉBEC 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à une ASP, titulaire d’un diplôme d’études 
professionnelles délivré hors Québec, mais au Canada, équivalent au programme conduisant à un 
DEP préalable exigé par le programme d’études. 

15 DEP PRÉALABLE 

Pour l’élève inscrit à un programme conduisant à une ASP et qui terminera, en cours d’année, son 
programme préalable conduisant à un DEP exigé par le programme d’études.  
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16 EXPÉRIENCE/ACQUIS ÉQUIVALENTS 

Pour l’élève inscrit à programme conduisant à une ASP et qui possède soit une expérience de 
travail pertinente quant à la spécialisation ou les acquis jugés équivalents. 

17 SITUATION EXCEPTIONNELLE 

Pour toute autre situation non prévue et qui doit être évaluée par le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport. 

18 HORS PROGRAMME 

Pour l’élève dont l’objectif n’est pas d’obtenir un diplôme ou une attestation. 

19 LANCEMENT ET/OU GESTION D’ENTREPRISE 

Pour l’élève inscrit aux programmes Lancement d’une entreprise ou Gestion d’une entreprise de la 
construction. 

21 RECONNAISSANCE DES ACQUIS 

Pour l’élève poursuivant une démarche de reconnaissance des acquis. 

22 UNITÉS REQUISES CONCOMITANCE 

Pour l’élève ayant les unités de 3e secondaire qui est admis à un programme menant au DEP 
requérant des matières de 4e ou de 5e secondaire et qui est en concomitance pour obtenir les 
unités requises dans au moins une des trois matières exigées pour l’admission à ce programme 
d’études. 

23 TDG + PRÉALABLES CONCOMITANCE 

Pour l’élève admis à un programme menant au DEP, qui a atteint l’âge de 18 ans, qui a réussi le 
test de développement général (TDG) et est en concomitance pour obtenir les préalables 
spécifiques exigés pour l’admission à ce programme d’études. 
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C) Admission à un programme conduisant à un diplôme d’études professionnelles 
(DEP) 

 
 
 

SITUATION VALEUR À INSCRIRE 

L’élève, de 16 ans ou plus, ayant obtenu les unités 
exigées pour l’admission au programme 

01 – Respect système 

L’élève ayant obtenu les unités de 3e secondaire et qui 
poursuit en concomitance sa formation générale en vue 
d’obtenir les unités manquantes exigées par le 
programme 

22 – Unités requises concomitance 

L’élève, de moins de 18 ans, n’ayant pas obtenu les 
unités de 3e secondaire 

Ne respecte les conditions d’aucun 
programme, ne peut être admis sur la base 
du TDG et est non admissible à la 
concomitance 

L’élève, de 18 ans ou plus, ayant réussi le TDG et les 
préalables spécifiques détectables par le système 

01 – Respect système 

L’élève, de 18 ans ou plus, ayant réussi le TDG et les 
préalables spécifiques non détectables par le système 
Unités de 1re, 2e ou 3e secondaire de la FGJ, évaluation 
du MICC 

03 –TDG et préalables non détectables 

L’élève, de 18 ans ou plus, ayant réussi le TDG et qui 
poursuit en concomitance les cours préalables 
manquants 

23 – TDG + Préalables concomitance 

L’élève ayant obtenu les unités requises, au Québec, 
dans un ancien régime 
(http://www.mels.gouv.qc.ca/sanction/prelablesFP.htm) 

06 – Matières 3e secondaire ou 
07 – Matières 4e secondaire ou 
08 – Matières 5e secondaire  
 (selon le niveau des unités obtenues) 

L’élève, venant d’un autre pays, qui a une évaluation 
comparative du ministère responsable de l’Immigration  

09 – Équivalent 3e secondaire ou 
10 – Équivalent 4e secondaire ou 
11 – Équivalent 5e secondaire  
 (selon le niveau reconnu) 

L’élève, venant d’un autre pays, qui a fait une demande 
d’évaluation comparative au ministère responsable de 
l’Immigration 

Non admissible sur cette base 

L’élève, venant d’un autre pays, et dont aucune 
évaluation comparative n’a été faite par le ministère 
responsable de l’Immigration 

Non admissible sur cette base 

L’élève, venant d’un autre pays, qui présente une 
analyse de ses acquis scolaires faite par le ministère 
responsable de l’Immigration 

09 – Équivalent 3e secondaire ou 
10 – Équivalent 4e secondaire ou 
11 – Équivalent 5e secondaire  
 (selon le niveau reconnu) 

L’élève, venant d’un autre pays, ayant une évaluation 
comparative du ministère responsable de l’Immigration 
indiquant une équivalence à un DEP 

10 – Équivalent 4e secondaire 

http://www.mels.gouv.qc.ca/sanction/prelablesFP.htm�
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SITUATION VALEUR À INSCRIRE 

L’élève titulaire d’un DEP délivré au Québec, du même 
niveau que le programme choisi 

01 – Respect système 

L’élève titulaire d’un DEP délivré au Québec, d’un 
niveau inférieur au programme choisi 

22 – Unités requises concomitance 

L’élève titulaire d’une AFP (métier semi-spécialisé) 01 – Respect système 
 (pour les DEP exigeant la 3e secondaire) 

L’élève titulaire d’un baccalauréat ou d’un DEC du 
Québec sans avoir réussi la 4e ni la 5e secondaire 

05 – Études supérieures 

L’élève, venant d’un autre pays, ayant une évaluation 
comparative du ministère responsable de l’Immigration 
indiquant des études générales collégiales ou 
universitaires terminées 

05 – Études supérieures 

L’élève est âgé d’au moins 16 ans au 30 septembre de 
l’année scolaire où il commence sa formation 
professionnelle, il est titulaire d’un CFMS et il a obtenu 
les unités requises en langue d’enseignement, en 
langue seconde et en mathématique du 1er cycle du 
secondaire de la formation générale des jeunes ou de 
la 2e secondaire de la formation générale des adultes 

04 – Mention CFMS et unités requises 

 
 
 

D) Admission à un programme conduisant à une attestation de spécialisation 
professionnelle (ASP) 

 
 
 

SITUATION VALEUR À INSCRIRE 

L’élève est titulaire d’un DEP préalable au programme 
choisi 

01 – Respect système 

L’élève a entrepris le programme préalable menant au 
DEP et le terminera dans l’année en cours 

15 – DEP préalable 

L’élève est titulaire d’un DEP préalable au programme 
choisi, délivré au Canada (hors Québec) 

14 – DEP hors Québec 

L’élève est titulaire d’un DEP préalable au programme 
choisi, délivré dans un autre pays  

Document non valide 

L’élève est titulaire d’un DEC dans la même discipline 
que le programme choisi 

16 – Expérience/acquis équivalents 

L’élève présente une lettre d’employeur confirmant qu’il 
exerce le métier 

16 – Expérience/acquis équivalents 
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ANNEXE 6 

PRÉSENTATION DE L’ÉVALUATION COMPARATIVE DES ÉTUDES EFFECTUÉES HORS DU 
QUÉBEC DÉLIVRÉE PAR LE MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES COMMUNAUTÉS 
CULTURELLES (MICC) 

DESCRIPTION DE L’ÉVALUATION COMPARATIVE DES ÉTUDES EFFECTUÉES HORS DU QUÉBEC 

L’Évaluation comparative est une comparaison générale entre deux systèmes éducatifs officiels. 
 
Il s’agit d’un document qui indique, par rapport au système scolaire québécois et à ses principaux 
diplômes (ou repères scolaires), à quoi correspondent les études effectuées hors du Québec. 
 
L’Évaluation comparative fournit de plus une description générale des documents scolaires (diplômes 
et relevés de notes) et des études effectuées dans un système scolaire reconnu officiellement par les 
autorités responsables de l’éducation d’un pays ou d’une province autre que le Québec. Un spécimen 
accompagné d’explications est joint en annexe. 

MÉTHODE D’ÉVALUATION 

Principes directeurs 

Pour réaliser une Évaluation comparative des études effectuées hors du Québec, le ministère de 
l’Immigration et des communautés culturelles (MICC) s’appuie sur un cadre commun d’évaluation qu’il 
a élaboré conjointement avec les services d’évaluation des diplômes étrangers de la Colombie-
Britannique et de l’Alberta et le Centre d’information canadien sur les diplômes internationaux. Il s’agit 
des Principes généraux pour un code de bonne pratique en matière d’évaluation des diplômes 
étrangers qui prennent modèle sur la Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à 
l'enseignement supérieur dans la région européenne (UNESCO/Conseil de l’Europe) de 1997. 
 
Ces principes visent une évaluation objective et équitable qui résulte d’une procédure rigoureuse et 
cohérente et du respect d’exigences identiques pour tous. 

Étapes de l’évaluation 

Les étapes de l’évaluation du dossier faite par le MICC sont les suivantes : 
 
• l’examen de l'authenticité des documents scolaires soumis (documents originaux ou copie certifiée 

conforme à l’original par l’établissement d’enseignement ou ministère de l’Éducation responsable 
du système scolaire étudié) : comparaison avec les spécimens disponibles selon les différentes 
époques, examen du gabarit et du mode de production du document, comparaison des signatures 
des autorités en place au moment de la délivrance du document, en cas de doutes demande 
d’authentification à l’étranger; 
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• l’obtention de la confirmation de l’agrément de l'établissement d’enseignement fréquenté et du 
programme d’études suivi par les autorités responsables du système scolaire où les études ont été 
effectuées : consultation de la documentation accumulée ou vérification auprès des autorités 
gouvernementales pertinentes; 

• la détermination de la place qu’occupe le programme d’études dans le système éducatif auquel il 
appartient; 

• la consultation de documents d'information préparés par les autorités responsables des systèmes 
scolaires nationaux où les études ont été effectuées sur des sujets tels : 

- les conditions d’admission 

- la durée officielle (temps plein) 

- la structure et le contenu 

- la finalité (accès à des études supérieures ou au marché du travail) 

- la possibilité de passerelles vers d’autres programmes; 
• la prise en compte des avis fournis par des spécialistes en évaluation de diplômes internationaux 

parmi lesquels ceux : des registraires d’établissements d’enseignement supérieur québécois, des 
ordres professionnels du Québec et des services d'évaluation de diplômes internationaux 
(notamment des États-Unis, du Royaume-Uni et de l’Australie); 

• l'établissement d’une comparaison avec les principaux diplômes (ou repères scolaires) québécois. 

PROCESSUS DE VALIDATION DU RÉSULTAT DE L’ÉVALUATION 

Chaque évaluation faite par un analyste et portant sur un diplôme présenté pour une première fois au 
MICC doit faire l’objet d’une validation au sein de l’équipe de travail. Rappelons qu’un diplôme peut être 
présenté parfois vingt ou trente ans après sa délivrance et constituer le premier diplôme du genre à 
être soumis pour évaluation. 
 
Les étapes du processus de validation sont les suivantes : 
• présentation de l’évaluation et de la documentation à l’appui par l’analyste responsable de l’étude 

du système éducatif à deux autres analystes pour validation de la recommandation; 
• contre vérification de l’évaluation par les deux analystes et examen de la cohérence du résultat en 

fonction des évaluations des formations de même nature dans les systèmes scolaires apparentés 
(par exemple, les systèmes de l’Europe de l’Est ou ceux de certains pays ayant fait partie de 
l’ex-empire britannique); 

• demande de renseignements supplémentaires dans le pays responsable du système scolaire 
examiné si des zones grises subsistent à l’examen du dossier par les deux analystes; 

• de plus, il y a recherche d’un consensus de l’ensemble des analystes du service : 

- en cas d’avis divergents sur une recommandation ou 

- lorsque l’adoption d’une recommandation pourrait avoir un impact sur l’évaluation d’autres 
formations. 
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PARAMÈTRES 

Le MICC n’a pas pour mandat de procéder à l’établissement d’équivalences strictes7

 

 entre des 
programmes d’études ou entre des cours. 

Les documents scolaires qui sont soumis au MICC pour évaluation proviennent de plus d’une centaine 
de systèmes éducatifs des différents continents et ont pu être émis au cours des trente dernières 
années voire plus longtemps. La disparité des systèmes scolaires en cause et la multiplicité des 
programmes de chacun de ces systèmes rendent impossible, à toutes fins pratiques, l’établissement 
d’équivalences cours par cours. 
 
Par conséquent, en accord avec les Principes généraux pour un code de bonne pratique en matière 
d’évaluation des diplômes étrangers, qui découlent de la Convention sur la reconnaissance des 
qualifications relatives à l'enseignement supérieur dans la région européenne (UNESCO/Conseil de 
l’Europe) de 1997 et dans le respect de la spécificité des divers systèmes éducatifs, le MICC établit la 
comparaison générale des études faites hors Québec avec le système scolaire québécois. 
 
Une formation complétée dans le pays d’origine visant l’exercice d’un métier ou d’une profession ou la 
poursuite d’études tend à correspondre à une formation complétée comparable du système québécois, 
à moins de différences substantielles dans la durée ou les composantes du programme. 

Ressources documentaires 

Le MICC s’appuie sur différentes sources de renseignements pour la réalisation de son mandat dont : 
 
• les ressources documentaires constituées par le service d’évaluation du MICC au cours des 

trente dernières années : 

- une banque de dossiers témoins sur plus d’une centaine de systèmes scolaires incluant des 
diplômes et relevés de notes authentiques, spécimens de faux documents, etc. 

- un centre de documentation contenant plus de 1 800 volumes et périodiques (documentation 
produite par des ministères de l’Éducation, monographies élaborées par les services 
d’évaluation de diplômes ou regroupements de tels services des États-Unis (notamment 
l’American Association of Collegiate Registrar and Admission Officers), du Royaume-Uni, 
de l’Australie et quelque 7 800 documents d’information (réponses d’établissements 
d’enseignement et de ministères de l’Éducation, articles de périodiques, description de 
programmes, etc.). 

- Les documents du ministère de l’Éducation (MEQ) sur le système scolaire québécois, les 
annuaires des universités du Québec, etc. 

• L’accès à différents réseaux dont celui des Centres nationaux d’information sur la reconnaissance 
des diplômes dans les États membres de l’Union européenne, les pays de l’Espace économique 
européen et les pays associés d’Europe centrale et orientale, Chypre et Malte. 

• Internet.

                                                
7  « [l'] égalité de valeur reconnue entre des cours, programmes, parties de programmes ou diplômes » Francine LANDRY, 

Vocabulaire de la reconnaissance des acquis, 2e version, « Études et réflexions », Document 9, Fédération des cégeps, 
avril 1987, p. 29. 
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RUBRIQUES DESCRIPTION DES CONTENUS 

(1) Nom et prénom Nom usuel du client, déjà généré par la présentation d’une pièce d’identité 
parmi les suivantes : Certificat de sélection délivré par le ministère de 
l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC), documents délivrés 
par Citoyenneté et Immigration Canada, certificat de naissance, passeport 
valide, etc. 

(2) Document(s) 
évalué(s) 

L’évaluation porte sur un seul « titre » mais qui peut impliquer plus d’un 
document. Il existe certains cas, tout particulièrement dans le système 
scolaire du Royaume-Uni et des systèmes scolaires ayant subi son 
influence, où les résultats cumulatifs peuvent figurer sur deux ou trois 
documents. 

(3)  Titre Titre exact du document tel qu’il apparaît sur celui-ci ou traduction 
(en français ou en anglais) de ce titre lorsque celui-ci est rédigé, dans sa 
forme originale, dans une langue n’utilisant pas l’alphabet latin. 
 

Dans ce cas, une mention (Traduction du titre original) figure sous ce 
« titre ». 

(4)  Traduction Traduction du titre dans les cas où le document original est dans une langue 
autre que le français et l’anglais et utilisant l’alphabet latin — Lorsque le 
« titre » cité est déjà le résultat d’une traduction, cette rubrique ne paraît pas. 
 

L’origine de la traduction serait décrite globalement, dans un premier temps, 
par exemple : 
• Traduction effectuée par un traducteur, membre de l’OTTIAQ 
• Traduction effectuée par le Service de traduction du MICC 

 

Le nom du traducteur, individu ou institution, est ajouté ainsi que la date de 
la traduction. 

(5)  Sanction officielle Nom de l’institution, de l’établissement et autre où réside l’autorité de 
sanctionner les études (ou de délivrer diplômes, relevés de notes, autres 
documents) et dont le représentant est signataire du document). 
 

LIEU 
 

Pays ou province dont les autorités ont sanctionné les études (ou délivré le 
document). 
 

Le nom du pays est celui qui figure sur le document scolaire quel qu’ait été le 
nom du pays au moment où le client a effectivement terminé ses études ou 
quel qu’il soit au moment de la délivrance du rapport d’évaluation. 
 

Année(s) 
 

Selon les particularités du système scolaire, année où la personne : 
• A terminé les études; 
• A obtenu le diplôme; 
• A obtenu le droit au diplôme (date de l’examen professionnel, mention 

de la date de collation des grades, a effectivement passé l’examen final 
(ex. Bangladesh, Pakistan, etc.). 
 

Dans les cas où un seul titre se réfère à deux documents et plus, 
particulièrement dans le système scolaire du Royaume-Uni et de systèmes 
scolaires ayant subi son influence), il est fait mention de l’année de 
délivrance du premier et du dernier document. 
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RUBRIQUES DESCRIPTION DES CONTENUS 

(6) Particularité(s) du 
document 

a) Mention de particularités du document, s’il y a lieu. Parmi celles-ci : 
• Indication d’une différence entre le libellé du nom inscrit sur le 

document et le libellé usuel du nom du titulaire du document; 
• Date (année seulement) du document lorsque celle-ci est différente 

de la date originale de délivrance du diplôme ou de fin des études. 
Exemples : date d’un duplicata, d’une copie conforme, d’une 
attestation de réussite, date de l’extrait d’un registre d’un ministère, 
d’une université qui fait état de l’obtention d’un diplôme, etc. 
 

b) Indication du type de document, selon le cas : 
• Document original; 
• Document original transmis directement par l’établissement; 
• Copie certifiée conforme; 
• Copie certifiée conforme et transmise directement par l’établissement 

d’enseignement. 

(7)  Documents(s) à 
l’appui 

Rubrique applicable selon le cas. 
 
Description de documents présentés à l’appui du document principal et 
essentiels à l'évaluation, par exemple, les relevés de notes pour un 
programme d’études postsecondaires. 

(8) Situation dans le 
système éducatif 

Ordre d’enseignement auquel appartient la formation selon le système 
éducatif dans lequel la personne a étudié et nature de la formation. 

(9)  Durée officielle Durée officielle à temps plein du programme d’études pour l’obtention du 
diplôme. 

(10) Condition(s) 
d’admission 

Conditions d’admission qui prévalaient « généralement » à l’époque où la 
personne entreprenait sa formation. 
 

Il s’agit notamment de la scolarité minimale usuelle donnant accès au 
programme dans le système scolaire où les études ont été effectuées hors 
Québec qui établit la base de l’évaluation d’un programme lorsque plusieurs 
diplômes donnent accès aux études. On indiquera donc : 
 

1.  le titre du diplôme donnant accès au programme, en précisant le nombre 
d’années d’études qu’il sanctionne et en mentionnant l’ordre 
d’enseignement. Dans le cas où la première condition d’admission est un 
diplôme d’études secondaires, on identifiera les études primaires et 
secondaires en totalisant le nombre d’années des deux ordres 
d’enseignement; 
 

2.  les autres exigences généralement requises et non exclusives à 
l’établissement, par exemple, la réussite d’un examen national 
d’admission. 

(11) Domaine(s) de 
formation  

Domaine de formation tel qu’il est identifié sur le document principal et/ou les 
documents à l’appui. 

(12) Composantes 
particulières 

Rubrique applicable selon le cas. 
 

Aspects spécifiques des études effectuées, parmi lesquels : 
• répartition de la durée de l’enseignement théorique et pratique, général et 

professionnel/technique; 
• ateliers, laboratoires, stages; 
• apprentissage en milieu de travail, etc. 
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RUBRIQUES DESCRIPTION DES CONTENUS 

(13)  Finalité(s) Mention des débouchés offerts dans le pays où le document est sanctionné 
par rapport à deux voies principales : 
• accès au marché du travail; 
• accès à la poursuite d’études supérieures. 

(14) Langue(s) 
d’enseignement 

Indication de la ou des langues d’enseignement. 

(15)  Résultat de 
l’évaluation 

Texte d’introduction. 

(16) Repères scolaires 
québécois 

Les résultats sont indiqués par comparaison avec les programmes menant 
aux principaux diplômes du système québécois. 
 

Ils sont, de façon générale, exprimés en référence aux diplômes québécois. 
 

Au besoin, un complément d’information sur l’évaluation est mentionné sous 
la rubrique « Remarque (s) ». 

(17) Domaine(s) de 
formation 

Le domaine de formation est formulé, autant que faire se peut, dans les 
termes utilisés par le réseau scolaire québécois. 

(18)  Remarque(s) Rubrique applicable selon le cas. 
 

Des remarques portent plus particulièrement sur certaines caractéristiques 
des études faites hors Québec et sur la méthode et les contraintes qui 
interviennent dans l’évaluation. Elles peuvent, par exemple avoir trait à : 
• La possibilité d’accumuler les examens (exemple : systèmes scolaires du 

Royaume-Uni et autres similaires); 
• La notation particulière de certains systèmes (exemple : échelle de 4 à 

6 au primaire en Suisse); 
• La durée, dans certains cas, à temps partiel ou en mode accéléré d’un 

programme d’études. 
 
DPPInt/MICC    2003-07-22 
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ANNEXE 7 

QUESTIONS POSÉES CONCERNANT L’ADMISSION D’UN ÉLÈVE EN FORMATION PROFESSIONNELLE 

Quelques situations fréquemment rencontrées 

1. Un élève a réussi le TDG et le cours de français FRA-3031-3; peut-il être inscrit à un programme 
dont le préalable spécifique exigé est le FRA-2033-1? 

Oui, puisque le FRA-3031-3 est d’une classe supérieure au préalable exigé FRA-2033-1. 
Dans cette situation, inscrire la condition d’admission 01 « Respect système ». 

 
 
2. Un élève a réussi le TDG et le cours de français FRA-2032-2; ce cours peut-il remplacer le 

préalable spécifique exigé FRA-2033-1? 

Non, seul le cours spécifié dans l’Instruction de la formation professionnelle ou les cours 
d’une classe supérieure peuvent satisfaire au préalable FRA-2033-1. 
Dans cette situation, inscrire la condition d’admission 23 « TDG + Préalables 
concomitance ». 

 
 
3. Un élève a réussi le TDG et le cours de français FRA-3035-1; ce cours peut-il remplacer le 

préalable spécifique exigé FRA-3034-1? 

Exceptionnellement, les cours FRA-3034-1, FRA-3035-1 et FRA-3036-1 sont considérés 
comme équivalents, ils peuvent donc satisfaire à l’un ou l’autre des préalables. Dans cette 
situation, inscrire la condition d’admission 01 « Respect système ». 

 
 
4. Un élève a réussi le TDG et un ancien cours de français 310 (ou 311 ou 320); peut-il être inscrit à 

un programme dont le préalable spécifique exigé est le cours de français 128-316? 

Oui, tous les anciens programmes officiels de 3e secondaire sont reconnus comme 
équivalents au cours de français 128-316. 
Dans cette situation, inscrire la condition d’admission 03 « TDG et préalables non 
détectables ». 

 
 
5. Un élève a réussi le TDG et un cours de français EPSC; peut-il être inscrit à un programme dont le 

préalable spécifique exigé est le français 128-316? 

Oui, les cours EPSC sont acceptés pour satisfaire au préalable du cours de français exigé. 
Dans cette situation, inscrire la condition d’admission 01 « Respect système ». 

 
 
6. L’élève a réussi une 10e année commerciale avant 1973; peut-il être admis dans un programme 

conduisant à un DEP? 

Oui, une 10e année commerciale correspond à une 4e secondaire. 
Dans cette situation, inscrire la condition d’admission 01 « Respect système ». 
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7. Les tests de classement de la formation générale des adultes peuvent-ils être considérés aux fins 
d’admission en formation professionnelle? 

Non, depuis l’automne 2007 ces tests ne sont plus acceptés. 
 
 
8. Les unités de langue d’enseignement, de langue seconde et de mathématique obtenues par 

équivalence sont-elles considérées pour l’admission en formation professionnelle? 

Oui, les unités obtenues par équivalence sont reconnues en totalité et peuvent servir à 
compléter les unités requises exigées pour l’admission à un programme. 
Dans cette situation, inscrire la condition d’admission 01 « Respect système ». 

 
 
9. Les unités d’un cours de formation professionnelle peuvent-elles être considérées comme unités 

de langue d’enseignement, de langue seconde ou de mathématique? 

Exemple : 459122 – Communication (unités pour la langue d’enseignement). 

Non, ces unités ne sont plus reconnues. Seuls les codes de cours de programmes officiels 
de 3e, 4e ou 5e secondaire sont acceptés. 

 
 
10. Un élève admis par la voie de la concomitance, en vertu du paragraphe 4 de l’article 12, peut-il se 

faire réadmettre à ce même programme en vertu du paragraphe 3 de ce même article s’il a atteint 
l’âge de 18 ans? 

Oui, dans ce cas, une nouvelle déclaration doit être transmise pour l’élève avec la condition 
d’admission appropriée (01 – Respect système; 03 – TDG et préalables non détectables; ou 
23 – TDG + Préalables concomitance). 

 
 
11. Un élève peut-il être admis à un programme conduisant à un DEP s’il est titulaire d’une ASP? 

Non, une ASP ne peut répondre aux conditions d’admission exigées pour un programme 
conduisant à un DEP. 

 
 
12. L’élève présente une AENS non enregistrée au système Charlemagne; ce document est-il 

valable? 

Contacter la Direction de la sanction des études pour valider le document et faire inscrire la 
mention au dossier de l’élève, s’il y a lieu. La condition d’admission 01 « Respect système » 
pourra alors être inscrite. 
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ANNEXE 8 

EXEMPLES DE CAS TOUCHANT LES DEP ET LES ASP AVEC LA VALEUR INDIQUÉE DANS LA 
DÉCLARATION POUR LA CONDITION D’ADMISSION 

Nº DU 
DOCUMENT SITUATION EXIGENCES DU PROGRAMME VALEUR 

ADMISE  

1 AENS 
Équivalent d’une 5e secondaire  

Tous les programmes, sauf 
Vente de  voyages 

01 

Vente de voyages (exige des unités 
de 5e secondaire en langue 
seconde) 

22 

2a 
 
 

2b 

DES du MEQ 
Certificat d’études de 4e secondaire  
ou 
Lettre de la DSE du MEQ 
Qui atteste que le certificat de 
4e secondaire, délivré en 1972, est un 
certificat de fin d’études secondaires et 
un équivalent du DES actuel  

Tous les programmes exigeant des 
unités de 4e ou de 3e secondaire 

01 

Tous les autres programmes 
exigeant au moins une 5e secondaire 
(Soins infirmiers ou Vente de 
voyages) 

22 

3a Bulletin cumulatif du MEQ 
5e secondaire  

ou 

Tous les programmes 
01 

3b Relevé des apprentissages du MEQ  
DES  
FRA et ANG de 5e secondaire réussis 

  

4 Relevé du MEQ 
11e année   
FRA et ANG de 11e année réussis 

Tous les programmes 08 

5 Relevé de notes du MEQ 
Diplôme accordé de 5e secondaire − 
Estim. dessin élec. (c suppl. 
45 000 min). A réussi électricien de 
construction.  
FRA de 5e secondaire et ANG de 
4e secondaire réussis 

ou 

Tous les programmes, sauf 
Vente de voyages 01 

6 Relevé de notes du MEQ 
DES, FRA de 5e secondaire et ANG de 
4e secondaire réussis  
DEP en techniques d’usinage  

Vente de voyages (exige des unités 
de 5e secondaire en langue 
seconde) 

22 
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Nº DU 
DOCUMENT SITUATION EXIGENCES DU PROGRAMME VALEUR 

ADMISE  

7 Relevé de notes du MEQ 
ANG et MAT de 4e secondaire réussis  
Échec du FRA de 4e secondaire 

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e secondaire 

01 

Tous les autres programmes 
exigeant au moins une 4e ou une 
5e secondaire 

22 

8 et 9 Relevé de notes du MEQ 
FRA, ANG et MAT de 4e secondaire 
réussis 

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e ou de 4e secondaire 

01 

Tous les autres programmes 
exigeant au moins une 5e secondaire 

22 

10 Certificat d’études de 4e secondaire 
FRA de 4e secondaire  
3 unités de FRA de 5e secondaire  
ANG de 5e secondaire  
3 unités de MAT de 4e secondaire 

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e secondaire 

01 

Tous les autres programmes 
exigeant au moins une 4e ou une 
5e secondaire 

22 

11 Lettre d’une CS – 10e année 
FRA, ANG et MAT de 10e année 
réussis 

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e  et de 4e secondaire 

07 

Tous les programmes exigeant au 
moins une 5e secondaire 

22 

12 Relevé du DIP – 9e année 
FRA, ANG et MAT de 9e année réussis 

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e secondaire 

06 

Tous les autres programmes 
exigeant au moins une 4e ou une 
5e secondaire 

22 

13 Relevé de notes du ministère de 
l’Éducation de l’Ontario 

ENG et FRE équivalents à la 
5e secondaire (terminale)  
MAT équivalent à la 4e secondaire 
(préterminale) 

Tous les programmes 11 

14 Évaluation comparative des études 
effectuées hors du Québec 

Études secondaires en formation 
générale terminées – classe de 
5e réussie (DES)  

Tous les programmes 11 

15a RDOS du MEQ 
et 

Le préalable spécifique exigé est 
réussi 

01 

15b Attestation de réussite  
au TDG d’une CS 

CAS : l’élève a 18 ans et veut s’inscrire 
au programme 1428 Charpenterie-
menuiserie 
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Nº DU 
DOCUMENT SITUATION EXIGENCES DU PROGRAMME VALEUR 

ADMISE  

16 CEP 
Boucherie et charcuterie  

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e secondaire 

01 

17 Relevé de notes du MEQ 
DEP en électromécanique de systèmes 
automatisés  
et 
EPSC en montage électrotechnique sur 
chaîne de montage  

Tous les programmes exigeant des 
unités de 3e ou de 4e secondaire 

01 

18 Relevé de notes du MEQ 
DEP en techniques d’usinage  

L’élève veut s’inscrire au programme 
5042 Outillage (ASP) 

01 

19 Lettre d’un employeur L’élève veut s’inscrire au programme 
5224 Usinage sur machines-outils à 
commande numérique (ASP) 

16 

20 
et 
 

21 

Rapport officiel des notes obtenues 
au GED 

et  
Diplôme d’équivalence d’études 

secondaires (GED) 
du Nouveau-Brunswick  

Tous les programmes 11 

Vente de voyages (exige des unités 
de 5e secondaire en langue 
seconde) 

22 

22 Official Transcript of GED Test Results Tous les programmes 01 

Vente de voyages (exige des unités 
de 5e secondaire en langue 
seconde) 

22 

23 Lettre du Ministère pour les Collèges 
Stanislas et Marie-de-France 
Équivalent d’une 5e secondaire  

Tous les programmes 11 

Vente de voyages (exige des unités 
de 5e secondaire en langue 
seconde) 

22 

24 Évaluation comparative des études 
effectuées hors du Québec 

Études universitaires de 1er cycle 
terminées  

(programme de trois années menant à 
un baccalauréat) Économique 

Tous les programmes 05 
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DOCUMENT Nº 1 
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DOCUMENT Nº 2 A 
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DOCUMENT Nº 2 B 
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DOCUMENT Nº 3 A 
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DOCUMENT Nº 3 B 
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DOCUMENT Nº 4 
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DOCUMENT Nº 5 
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DOCUMENT Nº 6 (PAGE 1 DE 2) 
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DOCUMENT Nº 6 (PAGE 2 DE 2) 
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DOCUMENT Nº 7 
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DOCUMENT Nº 8 
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DOCUMENT Nº 9 
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DOCUMENT Nº 10 
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DOCUMENT Nº 11 
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DOCUMENT Nº 12 
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DOCUMENT Nº 13 
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DOCUMENT Nº 14 (PAGE 1 DE 2) 
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DOCUMENT Nº 14 (PAGE 2 DE 2) 
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DOCUMENT Nº 15 A 
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DOCUMENT Nº 15 B 
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DOCUMENT Nº 16 
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DOCUMENT Nº 17 
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DOCUMENT Nº 18 
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DOCUMENT Nº 19 

II Industries Inc. 

 
 
 

Québec, le 22 août 2001. 
 

 
 
OBJET : Confirmation concernant M. un tel 
 
 
 
 Par la présente nous désirons confirmer que la personne citée ci-dessus travaille 
pour notre société depuis le 1er juin 1998. M. un tel occupe un poste de machiniste radial et 
tour CNC à notre usine de Québec. 
 
 
 Celui-ci est considéré par ses supérieurs comme étant une personne qualifiée qui 
s’acquitte de ses tâches avec jugement, initiative et autonomie. 
 
 
 Nous n’hésitons pas à le recommander pour tout poste compatible à ses 
qualifications et son expérience. 
 
 
 
                                                            M. De La Direction 
                                                           M. De La Direction 
                                                           Directeur des ressources humaines 
 
 
MD/ab 
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DOCUMENT Nº 20 
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DOCUMENT Nº 21 
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DOCUMENT Nº 22 
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Document Nº 23 
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Document Nº 24 (PAGE 1 de 2) 
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Document Nº 24 (PAGE 2 de 2) 
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